
En quelque sorte une 

œuvre de bienfaisance 

pour l’ensemble des 

canenxois ! 

 L’entretien de nos 

forêts communales a fait 

un bond en avant cette 

année. La grande majorité 

a été nettoyée, une éclair-

cie a été faite là où c’était 

nécessaire, et quelques 

subsides sont entrées dans 

les caisses de la commune 

qui nous permettront de 

replanter autant que pos-

sible dans les cinq années 

à venir. 

 Avant de con-

clure, j’aimerais souhaiter 

à Reine Descat un prompt 

rétablissement ainsi qu’un 

rapide retour parmi nous. 

 L’ensemble du 

conseil municipal et moi-

même formulons pour 

vous, vos proches et tous 

ceux qui vous sont chers 

nos vœux les plus sincères 

de bonne et heureuse an-

née, pleine de bonheur et 

de sérénité. 

Jean-Michel Guillaume 

Pour nombre d’entre nous, 

cette année 2015 laissera 

dans nos mémoires des 

images d’horreur, de gens en 

pleurs plongés dans le mal-

heur par des gens fanatiques 

guidés par des idéologies 

d’un autre temps. 

 Que l’on soit Charlie 

ou pas, croyants ou non, nul 

ne peut rester indifférent à 

ces tragédies. Gardons donc 

une pensée pour les victimes 

et leurs familles, en cette fin 

d’année qui se doit malgré 

tout festive. 

 S’il fut long à venir, 

le beau temps semble nous 

quitter à regrets, au regard 

de cet été indien qui joue les 

prolongations. 

 Les arbres ont de-

puis longtemps perdu leurs 

feuilles et nous l’avons pu 

constater, puisque notre can-

tonnier (unique et) préféré, 

rendu indisponible, n’a pu 

les ramasser à mesure. Sou-

haitons- lui un prompt réta-

blissement et une rapide et 

complète rééducation. Heu-

reusement nous avons eu 

l’opportunité d’embau-

cher Guy pour quelques 

mois afin de pallier cette 

absence. Bienvenue à lui 

et merci pour sa disponi-

bilité. 

 Après l’avoir ré-

habilité grâce à l’associa-

tion ARDITS – que je 

salue au passage – nous 

avons inauguré cet été le 

four à pain communal. Le 

talent et le dévouement 

d’un boulanger de passage 

dans la commune nous a 

permis de régaler tous les 

participants, gourmands, 

gourmets et marcheurs ! à 

ce sujet d’ailleurs, il m’a 

été soufflé l’idée que toi-

ture et charpente de ce 

four avaient grand besoin 

d’un bon rafraîchisse-

ment, voire plus, et 

qu’une participation de 

tous, à la mesure des 

moyens de chacun pour-

rait lui donner une se-

conde vie tout en consoli-

dant la cohésion de tous. 
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Vous êtes cordialement 

invité au vin d’honneur 

qui vous est offert par la  

municipalité à l’occasion 

de la nouvelle année 

 Samedi  16 janvier 2016 

à partir de 18h30   à la                                        

Maison des Associations 



Une "randonnée pédestre , 

organisée par le comité 

des fêtes de Canenx et 

Réaut a eu lieu lors de la 

traditionnelle fête de la 

Saint Michel.  

Cette manifestation, habi-

tuellement dénommée  

aussi  : " Fête de Réaut ", 

a permis à un public de 

marcheurs aguerris et à 

d'autres volontaires , 

( tous très motivés , mal-

gré l'heure matinale  et un 

manque d'entrainement 

évident ) ! ! de parcourir 

les  8 kilomètres d'un tra-

cé forestier d'une rare 

beauté .Ces quelques kilo-

mètres ont été effectués 

en environ 2 heures ,  

( " pas mal ! " diront cer-

tains , " ! ! trop rapide ! !  

diront les autres ! !) . 

L'essentiel étant de parti-

ciper et de n'oublier per-

sonne au milieu des san-

gliers ! !  

A l'arrivée un rafraichis-

sement offert par le comi-

té des fêtes ,  attendait les 

marcheurs .Vint ensuite la 

récompense tant attendue 

à tous ces efforts : la dé-

gustation des excellentes " 

pizzas " cuites dans l'an-

cien  " four à pain " de la 

commune récemment ré-

nové . Cela a permis aux 

participants de se restau-

rer tout en faisant un petit 

" clin d'œil " à un devoir 

de mémoire qui a dû faire 

plaisir à ceux de nos an-

ciens pour qui ce four 

était un lieu de ren-

contre et de conviviali-

té ! ! .Nous remercions 

tous ceux qui ont permis 

la réussite de cette ma-

nifestation , il est diffi-

cile de les citer tous 

mais en lisant ces 

lignes , ils se reconnai-

tront ! ! .   Merci encore 

à tous et........ à l'année 

prochaine .  

 Podevin .J 

respectable. J'ai retrouvé ma 

solidité d'antan , ma rondeur 

harmonieuse , ma bouche et 

ma façade ont été remises 

en valeur. Bientôt , on va 

me demander de remplir 

mon rôle : cuire du bon 

pain ,c'est le bonheur ! j'en 

ronronne de plaisir ! ! . 

Mais auparavant j'ai une 

autre tâche à accomplir : je 

dois cuire des " pizzas " ! 

bien que je n'ai pas été 

conçu pour ce travail à 

l'origine , un as de la 

"boulange" va m'aider à ne 

pas décevoir mes 

formidables clients ! . En ce 

jour de la fête de Réaut , je 

suis heureux : . Je ressens à 

nouveau la chaleur du bois , 

son odeur , les parfums de 

pâte d'autrefois ,je retrouve 

Depuis des semaines s'agitent 

autour de moi des personnes 

qui m'ont tiré de mon 

sommeil . Ils m'ont regardé 

sur tous les cotés, tâté et tâté 

encore, ils ont donné des avis 

pas toujours très flatteurs sur 

mon état de conservation . Je 

les ai parfois trouvés 

irrespectueux à mon égard : a 

t-on idée de me traiter , moi , 

le four à pain de " machin " 

ou de " ruine " ! !   Et puis 

leur intérêt pour moi est 

devenu grandissant. Ils m'ont 

complètement éveillé , ils 

m'ont gratté , décapé petit à 

petit avec soin avec savoir 

faire , avec tendresse , ils 

m'ont rendu ma jeunesse. J'ai 

senti naître l'amitié entre 

nous . Je suis redevenu  

grâce a eux , un four a pain 

des bruits familiers . Je suis au 

comble de la joie de voir sortir 

de mon ventre rond , des pizzas 

dorées et croustillantes qui 

ravissent les papilles de 

quelques dizaines de marcheurs 

qui viennent de parcourir les 8 

Km de la randonnée pédestre 

depuis 10 H00 ce matin ! !  . 

MERCI ,  merci à tous ceux qui 

m'ont ramené à la vie active . 

Vous m'avez rendu mon bel 

aspect , grâce à vous j'ai bonne 

mine et je ne sens plus le 

poids des ans . Ne me laissez 

plus retomber dans 

l'indifférence  .    TEMOIN 

DE VOTRE PASSE ; J'AI 

GRAND DESIR D'ETRE 

DANS VOTRE AVENIR ! !     

Podevin .J 

La Marche du Four à Pain 

N O T R E  F O U R  A  P A I N  M ' A  F A I T  U N E  C O N F I D E N C E   !   !   !  .    

B U L L E T I N  

É D I T É  P A R  

L A  M A I R I E  

D E   

C A N E N X  E T  

R É A U T  
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Les restaurateurs du four à Pain 

R E S T A U R A T I O N  D E S  

M A R C H E U R S  
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  Habitants   

hors Commune 

Habitants 

 Commune 

 

1 jour 
1 jour 

supplémentaire 
1 jour 

1 jour 

supplémentaire 

SANS  

CHAUFFAGE 
70 €  20 € 135 € 40 € 

AVEC 

CHAUFFAGE 

95 € 20 € 190 € 40 € 

Pour la réservation contacter la mairie Location de la chambre froide : 15€ Possibilité de prêt  gracieux des tables et de la 

vaisselle auprès du Comité des Fêtes 

Réservation : (caution de 75 € ) 

Mme LAMOTHE Valérie -  06 86 90 83 16 

Mme BERNADET Sabine -  06 76 01 18 24 

Mr ZIMMERMANN Michel -  06 43 94 22 59 

U R G E N C E S  

SAMU :  15                                                                                                      

GENDARMERIE :  17                                                                         

POMPIERS :  18                                                                

MÉDECIN : appeler son médecin 

traitant, à défaut le 15. 

GARDERIE : Tel :05.58.51.42.26    

Mme LAFENETRE  Christine 

La garderie fonctionne les lundi, mardi, mercredi,  

jeudi, vendredi  

07h30 à 09h30  et de 17h00 à 18h30 

ÉCOLE :  Tel : 05.58.51.62.62 

Directrice: Mlle GORMAZ Isabelle 

CANTINE : Tel : 05.58.51.42.26   

Mme BERNADET Françoise 

MAIRIE :      Tel/Fax : 05.58.51.60.30 

E-mail: MAIRIE.CANENX@wanadoo.fr 

Mme TORREGROSSA Caroline 

Mardi : 08h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00 

Mercredi : 08h30 à 10h30 

Vendredi : 08h30 à 12h00 et 13h00 à 17h00 

Permanence du Maire ou d’un Adjoint : le lundi de 18h15 à 19h15  

ou sur rendez-vous 

CCPA: 05.58.51.03.71  Centre de Loisirs : 05.58.51.05.05  

Bibliothèque de Labrit: 05.58.51.07.75 

Assistante Sociale: Bordelongue Geneviève 05.58.45.25.04  

(appelez entre 08h30 et 09h30) 

Assistante Maternelle: Conseil General des Landes  web: http://www.landes.org 

S.Y.D.E.C 

Eau et Assainissement 

De 8h à 12h et  13h à 17h30 

Centre de travaux de ROQUEFORT 

158 av G LESCOUZERES 

05.58.45.75.75 

WEEK-END ET JOURS FERIES : 

Astreinte au 06 85 04 58 50 

DECHETTERIE DE LABRIT 

Heures d’ouverture 

Lundi: 14h00 à 18h00 

Mercredi : 14h00 à18h00 

Vendredi : 14h00 à 18h00 

Samedi : 08h30 à 12h00  14h00 à 

18h00 

Répondeur de la Préfecture sur les  

Niveaux de Risque de feux de Forêt 

05.58.06.72.15 

Location de la Maison des Associations 

Se sont Mariés 

Cindy  ANDRE  et  Alexandre FAUVERGUE 
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Si aujourd'hui la famille 

Gardelle est connue et re-

connue au-delà de nos fron-

tières pour ses productions 

potières, l'Histoire de 

Canenx nous révèle que la 

tradition potière du village 

est plusieurs fois millénaire. 

En effet, dès l'âge du 

Bronze, les populations sa-

vent qu'elles peuvent trou-

ver la ressource indispen-

sable qu'est l'argile sur le 

territoire de la commune. Le 

village a la  chance d'avoir 

des filons d'argile affleu-

rants mais surtout de bonne 

qualité. C'est à partir de ces 

gisements qu'ils vont pro-

duire les objets que l'on peut 

retrouver dans de nombreux 

sites archéologiques 

canenxois. Il est aisément 

envisageable que durant les 

différentes phases de notre 

histoire, une production 

potière, même ténue, ait 

perduré, peut-être même 

seulement grâce aux maî-

tresses de maison qui au-

raient produit selon leurs 

besoins. 

C'est au XVIIème siècle que 

l'on retrouve à nouveau une 

trace importante de produc-

tion dans le village. Le lieu

-dit “Matalin” a révélé un 

atelier potier qui exporte au

-delà du territoire commu-

nal. Cet atelier faisait partie 

d'un “quartier potier” assez 

vaste, puisqu’ il regroupait 

des lieux-dits compris entre 

Brocas et Canenx. Ce sont 

des fouilles archéologiques 

qui ont montré l'importance 

des artisans canenxois,  

certains des plus beaux 

objets céramiques du dé-

partement pour cette pé-

riode, retrouvés à Mont de 

Marsan, étaient produits à 

Canenx. Sans doute, les 

potiers de Matalin ven-

daient leur belle vaisselle 

aux nobles et bourgeois de 

la ville aux trois rivières. 

Cet atelier disparaît vers la 

fin du XVIII eme siècle, 

sans doute à cause de la 

démocratisation de la 

faïence blanche et de la 

porcelaine que nous con-

naissons tous aujourd'hui, 

mais il a laissé de nom-

breuses traces encore vi-

sibles, pour celui qui re-

garde un peu dans son jar-

din.   

  T.W. 

L’incendie de forêt de St 

Jean d’Illac (33) où pratique-

ment 600 ha ont été détruits 

soit six fois le champ de Bise 

ou un peu plus d’un quart de 

notre commune, n’est pas un 

cas isolé. 

   L’intervention des secours 

n’est pas  mise en cause, 

mais les colonnes des pom-

piers ont du se frayer des 

passages et élargir des pistes, 

les forestiers n’ayant pas 

respecté les emprises et dis-

tances de plantations entre 

les parcelles. Cette perte de 

temps a du être compensée 

par l’engagement de moyens 

importants. Après la tempête 

« Klaus », certains profes-

sionnels forestiers, proprié-

Anecdote historique Canenxoise.     «  Les Potiers de Canenx » 

A . S . A  D F C I   
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taires,  n’ont pas respecté le 

règlement relatif à la protec-

tion de la forêt contre les in-

cendies.  Cela n’arrive pas 

qu’aux autres, notre massif 

forestier est également con-

cerné, nous aussi. 

   A l’assemblée  générale de 

l’Union Landaise du 24 no-

vembre dernier, les princi-

paux  intervenants ont réagi 

vigoureusement sur ces pra-

tiques forestières. Madame le 

Préfet des Landes est en 

charge du dossier. 

   Chaque année nous vous 

rappelons dans ce bulletin 

municipal, qu’il est interdit 

d’incinérer les déchets végé-

taux, de faire du feu dans le 

périmètre  forestier et à 

moins de 200 mètres de 

celui-ci, l’obligation de dé-

broussailler autour des 

constructions. Attention, il 

est également interdit de 

déposer, d’abandonner, de 

jeter ou déverser, en lieu 

public ou privé, à l’excep-

tion des emplacements 

désignés par l’autorité ad-

ministrative compétente, 

des ordures, déchets, maté-

riaux, liquides insalubres ou 

tout objet de quelque na-

ture qu’il soit. 

Nous comptons sur votre 

civisme et votre vigilance. 

Nous vous en remercions 

pour la sécurité. 

 

J-Louis FAUVERGUE. 



Membres du bureau: 

Président : Cabannes 
Michel    Vice prési-
dent : Pineau Philippe 

Trésorier : Clamens 
Christian   Secrétaire : 
Tauzin Valérie 

Membres : Mme De 
Folmont Françoise, M. 
Lamarque Gérard,  

M. Lamarque Didier, M. 
Labarthe Michel et M. 
Dunouau Joël. 

Après le passage de 
nos oiseaux bleus, les 
battues aux nuisibles 
et aux cervidés ont 

repris. Notre biotope a 
changé et de nom-
breuses parcelles sont 
maintenant replantées 
en pins. Nous avons 
constaté une augmen-
tation du petit gibier 
( couvée de faisans, de 
perdreaux ) due à ce 
changement mais éga-
lement à la mise en cul-
ture de quelques par-
celles offrant de la 
nourriture et du gîte à 
ce type de gibier. Des 
agrains sont aussi ali-

mentés toute l'année 
par les chasseurs. 
Merci à tous ceux qui 
aident notre associa-
tion et en particulier à 
tous les chasseurs qui 
s'investissent et qui 
donnent de leur temps. 

Nous vous rappelons 
que le banquet de l'AC-
CA sera reconduit 
cette année encore et 
qu'il est ouvert à tous, 
chasseurs ou non. 

puis nos fêtes de Canenx fin 

août, sans oublier les fêtes 

du quartier de Réaut fin sep-

tembre ! 

C'est en effet autour d'ins-

tants de convivialité que 

nous aimons nous réunir 

pour préparer toutes ces 

dates qui rythment la vie de 

notre commune. 

Adhérer à une association 

comme la nôtre, c'est vouloir 

Le comité des fêtes de 

Canenx et Réaut vous sou-

haite une très BONNE  

ANNEE 2016 remplie de 

fêtes, de musique, de mo-

ments partagés, de repas 

entre amis... 

Nous espérons vous re-

trouver cette année encore 

plus nombreux afin de par-

tager notre traditionnelle 

« mouclade » début juillet, 

passer du temps tous en-

semble, offrir de son temps bé-

névolement dans le but 

d'échanger, rire, se faire des 

amis... et profiter de la vie sim-

plement. 

 

L'assemblée générale se dérou-

lera le samedi 23 janvier 2016 

à 20h 

(Maison des associations) 

A . C . C . A  

C O M I T É  D E S  F Ê T E S  

T E N N I S  

quelques points. Eux aussi n’ 

ont pour devise que l’adage du 

baron Pierre de Coubertin. 

« l’important c’est de par-

ticper » 

Merci à tous 

Président: Lapeyrere Eric      

0547870709                                                                          

Secrétaire: Begue Florent     

0558516389                                                              

trésorier: Walbott Jean-Paul 

0558514223 

Les féminines ont tenu parole pour 

le tournoi des fêtes et se sont af-

frontées  sans ménagement mais 

toujours dans la bonne humeur, la 

participation étant leur seule moti-

vation. bravo à Elles. 

Bravo aussi aux masculins, jeunes 

et moins jeunes qui comme chaque 

année transpirent plus que de cou-

tume pour essayer de gagner 
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Une association et des valeurs 



 

  Remise en état délicate car confrontés à certaines difficultés ,  nous ne pouvons pas engager de travaux forestiers impor-

tants. 

  Suite à plusieurs réunions et visites des parcelles, le conseil municipal a entériné la proposition du groupe « Alliance » pour 

les travaux (exploitation, reboisement,débroussaillage). 

  Le contrat a été conclu pour une durée de dix ans. 

  La volonté du conseil municipal est de valoriser notre patrimoine forestier. 

  Les Canenxoises et Canenxois retrouveront peu à peu une jolie forêt communale entretenue, pleine de petits et grands ani-

maux,du hérisson au cerf, de fleurs et de champignons, où chacun pourra se promener. 

Jean-Louis Fauvergue. 

N O T R E  F O R Ê T  C O M M U N A L E  

I N F O S  M A I R I E  


